Assistant(e) expérimenté(e) : les compétences et les capacités exigées

Tout(e) assistant(e) expérimenté(e) doit avoir les compétences fondamentales requises pour la profession de sage-femme (3). Les compétences supplémentaires exigées varieront de pays en pays, et probablement même à  l’intérieur d’un même pays selon les différences locales comme par exemple l’environnement rural ou urbain.  

Tout(e) assistant(e) expérimenté(e), à tous les niveaux du système de santé, doit avoir les compétences et les capacités pour exécuter toutes les fonctions fondamentales

énumérées ci-dessous : 

• Communiquer efficacement inter-culturellement pour être capable de fournir les soins holistiques centrés sur la femme. Pour fournir de tels soins, l’assistant(e) cultivera des compétences en communication interpersonnelle et une attitude de respect pour le droit qu’a chaque femme d’ être une partenaire à part entière dans la direction de sa grossesse, son accouchement et sa période post-natale. 

• Optimaliser les soins donnés pendant la grossesse, en prenant connaissance de l’histoire détaillée de la patiente suivant un questionnaire approprié, en évaluant  ses besoins individuels, en donnant les conseils et des directives appropriés, en calculant la date de l’accouchement, en exécutant les tests spécifiques exigés, y compris les tests pour le SIDA et en donnant tout autre conseil volontaire.  

• Aider les femmes enceintes et leur famille à s’organiser  pour la naissance (c.-à-d. prévoir la place de l’accouchement, qui sera présent et, en cas de complication, quels arrangements sont prévus pour faire face à la situation sans délai.) 

• Apprendre aux femmes enceintes (à leur famille et aux  autres personnes soutenant des femmes enceintes) comment se soigner soi-même pendant la grossesse, l’accouchement et la période post-natale. 

• Identifier les maladies et les conditions nuisibles à la santé pendant la grossesse,  exécuter les soins de première urgence, y compris les soins de réanimation, et avec la patiente prévoir une liste des contacts nécessaires en cas d’urgence.  

• Exécuter l'examen vaginal, garantissant à la patiente et à son enfant leur propre sécurité.
• Identifier le début de l’accouchement. 

• Contrôler le bien-être maternel et fœtal pendant la préparation à l’accouchement et fournir les soins de soutien. 

• Consigner sur un graphique le bien-être maternel et fœtal, identifier toute détresse maternelle et/ou fœtale, y répondre de façon appropriée, y compris par la demande d’assistance médicale si nécessaire.
• Identifier tout retard dans le processus de préparation à l’accouchement et agir de façon appropriée, y compris par la demande d’assistance médicale. 

• Gérer une délivrance vaginale normale. 

• Gérer la troisième étape de l’accouchement activement. (4)
• Evaluer le nouveau-né à la naissance et donner les soins immédiatement. 

• Identifier toute condition menaçant la vie du nouveau-né, prendre les mesures d’urgence  y compris la réanimation en cas d'asphyxie à la naissance et faire appel à toute aide médicale jugée nécessaire.
3) Les Compétences Fondamentales de la profession de sage-femme ont été définies par la Confédération Internationale des Sages-Femmes dans un document intitulé : 
Compétences Essentielles de Base pour la Pratique de la Profession de Sage-Femme disponible à http://www.internationalmidwives.org 
4) Les instructions pour la gestion active de la troisième étape du travail incluent : l’utilisation de médicaments ocytociques, la suture et la coupe du cordon ombilical et la traction contrôlée du cordon ombilical. 
